
ASSEMBLEE GENERALE DE L’A.P.E. DU 13.09.2007 
 
 

Ordre du jour 
 

 Rapport moral présenté par la Présidente, Valérie GILLETTE 
 Rapport financier présenté par la trésorière Gaelle VIALATEL  
 Election du Comité et du Bureau 2007/2008 
 Axes d’actions pour la nouvelle équipe 

 

1. Rapport moral  
 

La Présidente, Valérie Gillette rappelle les principales actions menées par L’APE au 
long de l’année 2006/2007 : 

 
 Participation aux réunions avec la mairie  
 Participation aux réunions sur l’agrandissement de l’école maternelle 
 Participation aux conseils d’école, co-rédaction des comptes-rendus, 
 Suivi qualité de la cantine : visites surprises et participation aux commissions 

menus 
 Mise en place de la corde pour la traversée de la place des écoliers par les petits 

de maternelle, obtention que les ATSEM ne déjeunent plus avec les enfants de 
maternelle et que chaque ATSEM accompagne les enfants de sa classe à la 
cantine  

 Collaboration aux  festivités locales : fête du village,  et fête de l’école, 
 Organisation d’animations spécifiques : soirée APE, galette des rois, 
 Continuité des ateliers lecture à la maternelle, 
 Renouvellement en juin d’un petit déjeuner découverte de la maternelle pour les 

futurs élèves  
 Globe terrestre intéractif offert à la fête de l’école 
 Information régulière des parents par le biais des courriers (bulletins d’entrée au 

CP et en 6éme), des affiches, des réunions du Comité ouvertes à tous les 

adhérents, et de son propre site Internet  http://apedesaintnom.com 

 
 
Le quitus moral est voté à l’unanimité. 
 
 
 

2. Rapport financier     

Bilan général 2006-2007 

(Euros) Compte courant Compte sur livret Total 

01/09/06 47.25 3 497.79 3 545.04 

01/09/07 948.22 2 572.46 3 520.68 

Solde     -24.36 

    

    

   Charges Recettes 

 Papeterie/Imprimerie 149.34   

 Animation écoles 338.38  

 Frais administratifs   46.20  

http://apedesaintnom.com/


 Animation extra-écoles         2 774.74  

 Adhésions     791.50 

 Animation extra-écoles  2 443.42 

 Total 3 308.66 3 234.92 

    

    

    

 Bilan "Fête du Beaujolais" de  novembre 2006     

   Dépenses Recettes 

 Total 1 612.83 1 785 

 Bénéfice  172.17 

    

    

 Bilan "Fête du Village" de juin 2007    

                                                                                          Dépenses Recettes  

 Total 611.75 658.42 
 

 Bénéfice   46.67 
 

    
 

 
 
Le quitus financier est voté à l’unanimité. 

 

 

3. Election du comité et du bureau 
 

COMITE  

Membres démissionnaires : Béatrice Dalle-Nogare, Martine Desmedt, Florence de 
Jubécourt, Nathalie Reinier, Gaelle Vialatel 
Membres qui se représentent : Nuala Burke-Meurou,  Juliette Colin, Rénia de 
Fournas, Sylvie Fehrenbacher,  Corinne Fleury,  Sophie Lafeuillade, Valérie Gillette 
Nouveaux membres : Karine de Tallancé, Frédéric Dubloc, Laurel Hebert, Marie 
Gabrielle Loison, Valérie Thouvenin  
 
Les nouveaux membres sont élus à l’unanimité et le nouveau Comité s’est réuni à 
l’issue de l’Assemblée Générale pour procéder  à l’élection du Bureau. 

BUREAU  

Membres démissionnaires  : Gaelle Vialatel, trésoriere, 
 

Membres qui se représentent : Valérie Gillette, présidente,  
Juliette Colin, vice-présidente maternelle, 
Corinne Fleury vice-présidente pour l’élémentaire 
Sophie Lafeuillade secrétaire, 

 
Nouveau membre :    Frédéric Dubloc, trésorier  

 
Le nouveau Bureau est élu par le comité à l’unanimité. 

 



4. Axes de travail  

Répartition des tâches 

La présidente rappelle les rôles respectifs des membres du bureau qui doivent 
assurer la coordination (président et vices-présidents)  et la gestion administrative de 
l’association mais précise qu’ils ne peuvent à eux seuls prendre en charge tout le 
fonctionnement de l’APE. Il doit s’agir d’un travail en équipe et les membres du 
comité doivent se répartir les différentes tâches qui seront à accomplir tout au long de 
l’année. Les membres doivent aussi essayer de mettre en place des petits plus pour 
améliorer la vie de nos enfants à l’école. 
V Gillette demande aux membres du comité de bien vouloir se porter volontaires  
pour la coordination d’un ou plusieurs projets dont la réalisation sera bien entendu 
assurée par toute l’équipe ainsi que par des volontaires extérieurs au comité si 
nécessaire.  
 
-      Laurel Hebert et Nuala Meurou coordonneront la soirée APE 
-  Marie Gabrielle Loison est responsable du site internet 
-  Corinne Fleury et Valérie Thouvenin  s’occupent du dossier cantine 
-  Valérie Thouvenin est responsable de la communication  

 

Tenue et fréquence des réunions du comité  

Prochaine réunion APE jeudi 11 octobre à 20h45 à la maison des associations. 
Les réunions de comité, se tiendront tous les trimestres. Nous établirons  
prochainement un calendrier des réunions, qui tiendra compte, notamment, de la 
périodicité de certains dossiers (préparatifs de manifestations ou encore tenue des 
conseils d’école). 
 En cas de besoin, des réunions de comité extra-ordinaires pourront être organisées 
sur proposition de la présidente. 
Rappel : Les réunions du comité sont ouvertes aux adhérents qui désirent y participer 
et les comptes-rendus sont  envoyés à tous les  adhérents de l’APE. 

 

Communication 

L’assemblée décide de porter cette année encore un effort particulier en matière de 
communication « en rendant vivant » les panneaux devant les deux écoles et en 
organisant un café de présentation qui se tiendra le samedi 13 octobre lors des 
élections, afin de faire connaître l’association aux nouveaux arrivants et de rappeler à 
tous quelles sont les principales missions et réalisations de l’APE. 
 

 

AVIS DE RECHERCHE 

 

Nous recherchons activement  
un(e) nouveau président pour l’année prochaine. 

 
V.Gillette se tient à votre disponibilité  

pour vous parler de ce poste très enrichissant. 
 

Nous recherchons activement des bénévoles pour les ateliers lecture. 



 
 
  

N’oubliez pas : 

 
Samedi 13 octobre de 8h30 à 12h30 dans la salle des maîtres (élémentaire) et dans la 
salle de gymnastique (maternelle) : élections des parents délégués  
(déplacez vous pour apporter vos voix aux parents bénévoles qui vous informent de la vie 
scolaire de vos enfants et qui se chargent de faire passer des messages si besoin). 
 
Samedi 24 novembre à partir de 20h à l’espace culturel : soirée APE 
 (l’occasion de faire connaissances avec les nouveaux parents arrivés sur Saint Nom et avec 
les anciens autour d’un buffet campagnard et sur une piste de danse). 
 
  



COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE RENTREE ORGANISEE PAR 

L’A.P.E  le 13 SEPTEMBRE 2007 
 
M. Gaugenot, Maire de St Nom, Mme Quéré, adjointe au Maire, déléguée aux affaires 
scolaires, Mme Sormail, conseillère municipale ainsi que M. TOUX, Directeur de l’école 
élémentaire, et Mme BARIL pour l’école maternelle, ont répondu à notre invitation en venant 
faire le point sur la rentrée et présenter les projets pour l’année 2007/2008. 
M. De Montfaucon, architecte responsable des travaux de l’école, ainsi que M. Bret, un 
directeur de la société SDP en charge du désamiantage sont également présents pour 
informer l’assemblée et répondre aux questions relatives à l’avancement  des travaux et au 
chantier de démolition et  de désamiantage. 

- M. le maire rappelle l’importance de L’APE, association qui assure l’interface 
entre les habitants et la municipalité pour les affaires scolaires. 

- Point sur le chantier  d’extension de l’école maternelle (Ms Bret et De 
Montfaucon) 

 

L’architecte donne le planning d’avancement des travaux et insiste sur l’importance de 

démarrer au plus vite le chantier  de démolition des logements situés rue du clos de la motte 

pour permettre une ouverture à la rentrée 2008/2009. 

Une grue sera prochainement installée dans cette rue. 

Des nuisances sonores étant possibles de nombreux travaux de terrassement auront lieu le 

mercredi. 

Rappel : durant toute la durée des travaux le passage entre la place située devant les écoles et 

le passage des petites fées est condamné, merci aux parents de veiller à ce que les enfants 

n’enfreignent pas cette interdiction. 

 

L’opération de désamiantage de la colle sous les dalles de sol devrait durer une semaine 

effectuée par la société SDP. 

Le procédé d’extraction par humidification semble présenter des garanties de sécurité 

satisfaisantes. 

D’autres informations sont disponibles sur la note détaillée transmise en pièce jointe ainsi 

qu’en mairie. 

 

La démolition des logements s’effectuera à la suite de ce désamiante un mercredi lorsque les 

enfants ne sont pas à l’école en octobre. Ce chantier sera effectué par la société « Brunel 

Démolition ».  

 
 

- M. le Maire  fait le point sur la sécurité et l’accès aux écoles  : 

La circulation autour de l’école reste une préoccupation majeure même si le nouveau parking 
apporte une amélioration temporaire aux problèmes de stationnement. 
 
Des parents demandent à ce que le passage piéton qui a été déplacé rue des deux croix soit 
de nouveau matérialisé car la présence des policiers municipaux n’est pas continue. 
 
Par ailleurs une zone bleue sera bientôt mise en place sur le parking du centre commercial  
à fin de réduire le stationnement des voitures « parasites » et de permettre une meilleure 
fluidité. 



 

Un groupe de travail  constitué au sein du conseil municipal des jeunes se  penche toujours  

sur les améliorations possibles en terme de circulation douce sur l’ensemble de la ville (pistes 

cyclables, passages piétons …) mais les routes sont étroites et pour le moment le dossier 

n’avance pas (si vous avez des idées, n’hésitez pas à les faire connaître). 
 

Les maires de plusieurs communes se sont entendus pour mener une action commune auprès 

du conseil général qui est désormais favorable à la création d’une piste cyclable permettant de 

relier le  collège de Feucherolles 
 

- Cantine maternelle  

L’APE a enfin obtenu que les ATSEM ne déjeunent plus en même temps que les enfants ce 

qui leur permettent d’être davantage disponibles et favorise une meilleure organisation du 

service. 

Les ATSEM accompagnent les classes dont elles s’occupent dans la journée (ce qui n’était 

pas le cas l’année dernière). 

 

- Garderie scolaire/étude 

Une nouvelle organisation va être mise en place après les vacances de la toussaint 

nécessitée par le nombre toujours croissant d’enfants inscrits surtout au niveau maternelle. 

Ainsi, les plus jeunes seront envoyés dans l’ancienne halte garderie. 

Rappel : la garderie ferme ses portes à 19h et il est demandé aux parents de respecter 
ces horaires. 
Ouverture de deux études cette année assurées par Mme Dantan et Mme Gorain pour 
56 élèves. 
 

- Les effectifs  

Maternelle : 194 élèves + 2 arrivées prévues dans l’année 

- 1 classe de « Petite Section » (26 élèves) 

- 4 classes de « Petite Section/Moyenne section », (27, 28, 27 et 26 élèves) 

- 2 classes de « Grande Section » (30 et 30 élèves)  

Une 7° classe a finalement pu être ouverte, elle est assurée par Madame Mélanie 

 DELACOUX qui accueille 26 élèves 
Grâce aux classes de doubles niveaux PS/MS, les enseignantes de l’école maternelle 
trouvent que l’intégration des enfants se fait plus rapidement. 
 

Elémentaire : 357 élèves/14 classes. 
Cycle II : 4 CP, (environ 20 enfants dans chaque classe) 2 CE1 (29 et 28 élèves) , 1 
CE1/CE2 (16 CE1 et 8 CE2) 
Cycle III : 2 CE2,  (25/26 élèves), 2 CM1 (29 30 élèves), 1 CM1/CM2 (14 CM1 et 12 
CM2), 2 CM2 (29 et 31 élèves)  
 
Une 14° classe a également pu être ouverte après le jour de la rentrée nationale 
entraînant une réorganisation. Ainsi, La priorité a été donnée aux CP et Madame 
GIRARDEAU qui avait démarré l’année avec une classe de CE1 devient l’enseignante du 
4° CP tandis que sa classe de CE1 est assurée par Melle Mathilde BECHET. 



Par ailleurs Mme Bénédicte DUBUIS va travailler en binôme avec Mme Cakou (CM2)  et 

M. Toux,  ainsi déchargé de l’enseignement  va pouvoir se consacrer entièrement à son 

rôle de Directeur. 

 

- Divers 

Anglais 
A l’heure actuelle il manque un professeur d’anglais mais cette situation devrait 
rapidement rentrer dans l’ordre. Par ailleurs Monsieur le Maire et Mme Quéré annoncent 
qu’ils envisagent d’engager une intervenante, Mme Toutet, pour enseigner dès cette 
année l’anglais aux CE1 ; les parents saluent cette initiative. 
 

Allemand  
Malgré le peu d’enfants (7) ayant choisi l’allemand comme langue étrangère en CE2 
cette année, grâce à l’appui du maire, l’inspecteur d’académie a accordé la continuité de 
cet enseignement à Saint Nom. 
Sur les communes dépendantes du collége de Feucherolle, seule la commune de Saint 
Nom continue l’enseignement de l’Allemand . 

 

Piscine 
Les CP se rendront à la piscine du Chesnay dès le 4 octobre et les CE1 iront à La Celle 
Saint Cloud (27 septembre) 
 

Informatique 
Mme Emmanuelle Hirtz, coordinatrice informatique pour la circonscription devrait se 
rapprocher de l’inspecteur donc pour le moment pas de visibilité sur les ateliers ; en 
revanche l’informatique au programme scolaire continue à être enseigné dans les 
classes. (1h semaine) 
 

Décloisonnement en maternelle 
Le décloisonnement en maternelle fait parti du projet d’école et celui-ci est très appuyé 
par l’Inspecteur d’Académie.Tous les après midi lorsque les petits sont au dortoir, une 
classe de moyens est répartie dans les autres classes de moyens pour permettre de 
libérer une enseignante pendant 1 heure pour lui permettre d’aider entre autre les 
enseignantes de grande section (3 évaluations GS prévues dans l’année).  

       
 
 
 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont participé à cette réunion 
d’information mais nous nous permettons de faire remarquer ici à quel point nous 
avons été encore une fois surpris par le faible nombre de participants lors de cette 

soirée de rentrée. 
 
 

Votre avis nous intéresse faites nous part de vos commentaires sur notre site  
http://apedesaintnom.com 

 
 
 

A la suite de cette réunion, les adhérents de l’APE se sont retrouvés pour l’Assemblée Générale de 

l’association. 

http://apedesaintnom.com/

